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LES PROJETS DE CLOTURES :
LES PORTAILS

DANS TOUS LES CAS : 

 Les  portails  et  portillons  seront aligné de même hauteur que le  mur de clôture,  sans 
retrait ou effet d’escalier.

 Les piliers maçonnés seront au minimum de 0,40m de section et seront traités soit en 
pierre de taille calcaire à parement lisse, soit en maçonnerie enduite de teinte brun-beige, soit 
en brique rouge de pays. Le portail devra être dans le même alignement que la clôture, en 
limite de propriété, sans retrait, ni décrochement. Prévoir des chaperons de protection 
traditionnel sur les piliers et murs, dans tous les cas.

 Les  portails  et  portillons  seront  en  bois  ou  métal  de  type  plein  ou  en  métal  à  barreaux 
verticaux en partie supérieure et plein en partie basse, de même hauteur que la clôture. Ils  
devront  être  dépourvus de tout décor superflu de type  volutes,  godrons,  dorure,  etc....  La 
partie  supérieure  devra être  horizontale. Toute pose d’éléments  de clôture en plastique 
(P.V.C.) est interdit.

           

 les éléments de clôture devront obligatoirement être de couleurs foncé traditionnelles 
locales. Proposition d’exemple de couleurs : gris (RAL 7005, 7010, 7011, 7012, 7016, 7022, 
7023, 7024, 7039, 7043), bleu (RAL 5000, 5003, 5004, 5008, 5011,5013), bordeaux (RAL 
3004, 3005, 3011), vert (RAL 6005, 6007, 6009, 6012, 6020, 6028), ou noir. 

 Sont interdits les tons, bois, lasuré, marron, le blanc ainsi que les teintes claires trop   
agressives, non de couleur traditionnelle locale.
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Construire n'est ni un acte neutre, ni un acte isolé.
Construire, c'est ajouter un élément au paysage. Pour bien s'insérer dans un lieu, il est 
indispensable de porter un regard aux alentours et de prendre conscience de l'environnement bâti 
et paysager, de ce qui fait son intérêt et sa spécificité.

– Les projets d'extensions réalisés en toiture mono-pente ne doivent pas excéder 2,00m de
profondeur.

– Ils devront être couvert en matériaux naturels traditionnels de qualité (tuile plate, petite
ardoise ou zinc à joint debout).

– Rapport de proportion proche des 1,6 à 2 fois la largeur.

Dans  certains  cas,  les  projets  de  dessin  et  de  conception  contemporain  faisant  l’objet  d’une
recherche architecturale manifeste et innovante avec des matériaux naturel de qualité dit noble
peuvent  être  acceptés.  Ils  pourront,  dans  ce  cas,  faire  l’objet  d’adaptations  aux  prescriptions
indiquées ci-dessus tout en s’inspirant des lieux et des codes de l’architecture traditionnelle locale.

EX1PROJET D'EXTENSION
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Lucarne charpentée avec fronton bois

Lucarne maçonnée à fronton
au nu du mur de façade. rare

 

 Les lucarnes seront soit de type     :  
- charpenté à capucine à 3 versants avec ou sans surplomb 
- charpentée à deux versants à fronton bois
-    maçonnée à deux versants toujours au nu de mur de façade, à fronton totalement maçonnée, 

soit avec un fronton bois.
 La couverture des lucarnes sera constituée soit en ardoises 22x 32 soit de petites tuiles plates  

27 m² au minimum, avec les arêtiers réalisés par un cordon de mortier de chaux pour la tuile.
 Les  lucarnes  seront,  à  chaque  fois  que  cela  est  possible,  positionnées dans  l'axe  des 

percements de la façade ou des trumeaux (les pleins en maçonnerie entre les ouvertures) des 
étages inférieurs. 

 Les lucarnes charpentées seront placées au plus près de l’égout de toiture.
LUCARNE CHARPENTEE 
 Les montants de la lucarne charpentée seront d'une largeur comprise entre 12 et 15 cm.
LUCARNE MACONNEE (plus rare) (uniquement si elle sont réalisée au nu du mur de façade)
 Les montants de la lucarne maçonnée seront d’une largeur comprise entre 17 et 22 cm. 
DIMENSION-RAPPORT DE PROPORTION 
 Largeur totale de 1,00m à 1,15 maxi sur une hauteur totale de faîtage 1,90 maxi (hauteur de  

toiture d’environ 0,60m)
 Les fenêtres n’excéderont pas 0,70x1,05m seront à un vantail et respecteront la partition de 4 

carreaux avec des petits bois chanfreinés, collés à l’extérieur et côté intérieur non pris entre 
deux verres. Elles ne pourront recevoir que des volets intérieurs.

 Les menuiseries  devront  être dans  une  couleur  traditionnelle  locale  en  contraste  avec  la 
couleur dominante des façades minérales,  exemple: gris  clair (ral  7032),  gris  soutenu (ral 
7000, 7009, 7010, 7012, 7022, 7039), vert (ral 6002, 6005, 6007, 6009, 6011, 6010, 6020), 
bleu (ral  5003, 5007, 5008, 5014), beige (ral 1001, 1014), bordeaux (ral 3004, 3005, 3011). 

 Sont interdits les tons, bois, le blanc, blanc cassé et les teintes clairs criardes, trop agressives 
dans le paysage environnemental, et non de couleur traditionnelle locale.

Bibliographie: "La maison rurale en Ile de France" de Pierre THIEBAUT, Architecte du Patrimoine, Ed Eyrolles, 2001.
« Les maison paysanne de l'Oise, les connaître pour bien les restaurer, Aline et Raymond BAYARD, Ed Eyrolles

LES LUCARNES dans 
le Laonnois et le Soissonnais

Lucarne charpentée à 
capucine     

Lucarne maçonnée en 
pierre à fronton bois au nu 
du mur de façade

Lucarne charpentée à 
croupe avec surplomb
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le « ton pierre » est un terme commerciale qui ne correspond à aucune gamme de couleur précise 
et qui souvent offre une gamme de teintes industrielles inappropriées, soit trop clair ou soit trop 
jaune.

Les enduits devront être réalisés en plein de type minéral à la chaux hydraulique naturelle,  
de tonalité brun-beige soutenu teinte proche d'un parement en pierre calcaire vieilli avec le 
temps. 

La finition sera grattée fin, talochée. 

Les enduits minéraux à la chaux naturelle prêts à l’emploi sont autorisés sur le bâti neuf.
La couleur  sera  dans la gamme des bruns-beige  foncé,  ou proche des  enduits  industriels,  par 
exemple : les enduits des Ets Wéber et Broutin ref n° 215, 012 ou des Ets Parex type parlumière  
fin ref T30, T60, T80 ou des Ets PRB ref n° 12,18, 37, 40, 901 ou similaire. 

Les ouvertures devront être soulignées sur toutes les façades, soit par une plate-bande de pierre 
calcaire naturelle à parement lisse ou en enduit simulant un appareillage de pierre, soit avec un 
bandeau lissé d'une largeur d'environ 15 cm légèrement plus claire.

Pour les constructions neuves : 
Une corniche en pierre ou en béton moulé devra être prévue à l’égout du toit. 
Cette corniche pouvant être en courbe et doucine ou simplement chanfreinée. Les coffrages en 
frisette bois ne sont pas de tradition locale, ils sont proscrits.

E1ENDUIT BRUN-BEIGE
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